
Participation financière de la CPAM aux actions réalisées par le Service Départemental de 
Protection Maternelle et Infantile (art.L.2112-7 CSP) 

 
 ACTIONS DE PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE  1/3

Population concernée par 
l’action

Prestations  
visées

Bénéficiaires de la 
prise en charge de la 

CPAM*

Taux de prise en 
charge **

Textes de référence pour la 
prise en charge

Actions de prévention concernant les futurs parents 

Consultation prénuptiale
L 2112-2, L.2112-7 du Code de 
la Santé Publique (CSP)

Futurs conjoints souhaitant 
bénéficier d’un examen 
médical avant de se marier

Consultation Assurés sociaux et 
ayants droit*** 70%

L. 160-8 du Code de la Sécurité 
Sociale (CSS)

Examens prénataux 
L 2112-2, L2112-7, L 2122-1,  
R 2122-1 R 2122-2 du CSP

Femmes enceintes 7 examens prénataux 
obligatoires (consultations) 
réalisés par un médecin ou une 
sage femme

Assurées sociales et 
ayants droit*** 100%

L 2112-7 du Code de Santé 
Publique (CSP), 
L 331-1, L 160-9, D 160-3 du CSS 

Examens complémentaires 
à proposer systématiquement

Assurées sociales et 
ayants droit*** 100%

Prise en charge des prestations 
recommandées par la HAS et 
figurant à la CCAM et NGAP 

3 échographies proposées 
systématiquement

Assurées sociales et 
ayants droit*** 

2 premières :
70%

3ème : 100%

8 séances de préparation à la 
naissance et à la parentalité 
dont l’entretien prénatal 
précoce, individuel ou en 
couple réalisé par un médecin 
ou une SF

Assurées sociales et 
ayants droit*** 

100%

L 331-1, L 160-9, 
D 160-3 du CSS 
- Arrêté du 23/12/2004 fixant la 
liste des prestations prises en 
charge au titre de l’assurance 
maternité 
- Décision UNCAM 05/02/2008 

Examens médicaux 
intercurrents

Femmes enceintes Examen Assurées sociales et 
ayants droit*** 70% avant le 1er 

jour du 6ème mois

Décision UNCAM 05/02/2008 
Décision UNCAM 14/02/2013

100% 
à partir du 1er jour 

du 6ème mois

Observation et traitement 
à domicile d’une grossesse 
nécessitant, sur prescription 
du médecin, une surveillance 
intensive

Femmes enceintes Examen de suivi à domicile Assurées sociales et 
ayants droit*** 

70%

avant le 1er jour 
du 6ème mois

Chapitre II NGAP restant en 
vigueur depuis la décision 
UNCAM du 11/03/2005/ 
actes liés à la gestation et 
à l’accouchement /section 
2 : actes réalisés par les 
sages-femmes 

100% 
à partir du 1er jour 

du 6ème mois

Observation et traitement au 
cabinet ou  à domicile d’une 
grossesse pathologique, 
à partir de la 24ème 
semaine d’aménorrhée, 
comportant l’enregistrement 
du rythme cardiaque foetal, sur 
prescription d’un médecin

Femmes enceintes Examen de suivi en Cabinet 
ou à Domicile

Assurées sociales et 
ayants droit*** 70%

avant le 1er jour 
du 6ème mois

Chapitre II NGAP restant en vigueur 
depuis la décision UNCAM du 
11/03/2005 / actes liés à la gestation 
et à l’accouchement /section 2 : 
actes réalisés par les sages-femmes 
Décision UNCAM du 02/10/2012 

100% 
à partir du 1er jour 

du 6ème mois

Examen de fin de grossesse 
(avec un maximum de deux) 
au dernier mois (sauf urgence), 
comportant l’enregistrement 
du rythme cardiaque foetal 
et éventuellement une 
amnioscopie

Femmes enceintes Examen Assurées sociales et 
ayants droit*** 

100%

Chapitre II NGAP restant en 
vigueur depuis la décision 
UNCAM du 11/03/2005 / 
actes liés à la gestation et 
à l’accouchement /section 
2 : actes réalisés par les 
sages-femmes 
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Participation financière de la CPAM aux actions réalisées par le Service Départemental de 
Protection Maternelle et Infantile (art.L.2112-7 CSP) 

 
 ACTIONS DE PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 2/3

Population concernée 
par l’action

Prestations  
visées

Bénéficiaires de la prise 
en charge de la CPAM*

Taux de prise en 
charge**

Textes de référence pour la 
prise en charge

Examen du futur père 
L2112-7, L 2122-3, du CSP

Futur père Consultation +
Examens complémentaires 
si l’examen de la mère ou les 
antécédents familiaux les rendent 
nécessaires

Assurés sociaux et
ayants droit***

100%

L 331-1, L. 160-9 du CSS 

Suivi postnatal
L2112-7, L 2122-1, R 2122-3 du 
CSP

Femmes – Après 
l’accouchement

1 examen médical postnatal 
obligatoire dans les 8 semaines 
suivant l’accouchement

Assurées sociales  
et ayants droit*** 100%

L 331-1, L. 160-9, 
D. 160-3du CSS 

Au maximum 2 séances de 
suivi postnatal du 8ème jour 
suivant l’accouchement jusqu’à 
l’examen postnatal. réalisées 
par une sage-femme, en cas de 
besoin. 

Assurées sociales  
et ayants droit***

les 12 premiers 
jours : 100%

Décision UNCAM 5/02/2008

après le  
12ème jour : 70%

Séances de rééducation 
périnéale et abdominale 
effectuées par une sage-femme 
ou un kinésithérapeute.

Assurées sociales  
et ayants droit*** 100%

L 331-1, L. 160-9 du CSS 
Arrêté 23/12/2004 fixant la liste 
des prestations prises en charge 
au titre de l’assurance maternité

Suivi postnatal PRADO Couple mère/enfant - 
(après accord de l’équipe 
médicale de la maternité)

Séances de suivi à domicile à 
la sortie de la maternité suite à 
l’accouchement

Assurées sociales et
ayants droit***

Les bénéficiaires de l’AME 
ne sont pas éligibles à ce 
programme

100% jusqu’au 
12ème jour après 
l’accouchement

L.162-1-11 du CSS 
+ Décret n° 2012-1249 du 9 
novembre 2012 autorisant 
la création de traitements de 
données à caractère personnel 
pour la mise en œuvre de 
programmes de prévention et 
d’accompagnement en santé 
des assurés sociaux

Vaccinations obligatoires et 
recommandées 

Femmes enceintes ou 
lors de la période post 
natale

Vaccinations  obligatoires et 
recommandées  par le calendrier 
vaccinal de l’année en cours  et 
inscrites dans l’arrêté du  16-09-
2004 modifié le 26 mars 2010

Assurées sociales  
et ayants droit***

avant 1er jour 
du 6ème mois et 
après le 12ème 
jour suivant 

l’accouchement
65% 

L. 160-8.5°du CSS 

100% du 1er jour 
du 6ème mois au 
12ème jour après 
l’accouchement

Dépistage du saturnisme Femmes enceintes Consultations et plombémies 
de dépistage

Assurées sociales  
et ayants droit***

avant 1er jour 
du 6ème mois et 
après le 12ème 

jour suivant 
l’accouchement 

100%

L 1411-6 du CSP
Arrêté du 18 janvier 2015

100% du 1er jour 
du 6ème mois au 
12ème jour après 
l’accouchement

Examens médicaux et vaccinations obligatoires et recommandées de l’enfant de 0 à 6 ans
Dépistage du saturisme

Examens obligatoires de 
l’enfant de – de 6 ans 
L2112-7
L 2132-2, R 21321-1 du CSP

Enfants de moins de 6 
ans

Neuf examens au cours de la 
première année, dont un dans les 
huit jours de la naissance et un au 
cours du neuvième ou dixième 
mois,
Trois examens du treizième au 
vingt-cinquième mois dont un au 
cours du vingt-quatrième mois 
ou du vingt-cinquième mois,
Deux par an pour les quatre 
années suivantes. Le calendrier 
des examens est fixé par arrêté 
du ministre chargé de la santé.

Ayants droit

100%

L 331-1, L 160-9 du CSS 
Arrêté du 26 mars 1973 
modifié le 21 sept 1976

Vaccinations obligatoires et 
recommandées

Enfants de moins de 6 
ans

Vaccinations obligatoires et 
recommandées par le calendrier 
vaccinal de l’année en cours et 
inscrites dans l’arrêté du  
16-09-2004 modifié  
le 26 mars 2010

Ayants droit

65% 
Sauf ROR 

(12 mois –17 ans à 
100%)

L 160-8.5° du CSS 
Décret n° 2016-743 du 
02/06/2016 relatif aux 
compétences des sages-
femmes en matière d’IVG par 
voie médicamenteuse et en 
matière de vaccination.

Dépistage saturnisme Enfants de moins de 6 
ans

Plombémies de dépistage Ayant droit 100% L 1411-6 du CSP
Arrêté du 18 janvier 2015
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Participation financière de la CPAM aux actions réalisées par le Service Départemental de 
Protection Maternelle et Infantile (art.L.2112-7 CSP) 

ACTIONS DE PLANIFICATION ET D’EDUCATION FAMILIALE  3/3

Population concernée 
par l’action Prestations visées Bénéficiaires de la prise 

en charge de la CPAM*
Taux de prise en 

charge**
Textes de référence pour la 

prise en charge
Maîtrise de la fécondité Toute population Consultations réalisées par un 

médecin ou une sage-femme 

Examens de laboratoire 
ordonnés en vue de la 
prescription d’une contraception 

Assurés sociaux et ayants 
droit***

70%

L 2112-2 du code de la santé 
publique 
L 160-8 du code de la sécurité 
sociale 

IVG par voie Médicamenteuse
L 2212-2, L2311.3 du Code de la 
Santé Publique (CSP)

Femmes souhaitant 
recourir à l’IVG 
médicamenteuse hors 
établissement. 

Forfait comprenant
- 1 consultation de recueil de 
consentement 
- 2 consultations
d’administration du
médicament
- 1 consultation de contrôle
(codage FMV-FHV)
- examens de biologie médicale 
et échographie 

Assurées sociales et ayants 
droit*** 100% L. 160-8. 4° du Code de la CSS, 

Arrêté du 4 août 2009 

Mineures sans 
consentement parental

100%

L. 160-8. 4°, D 132-1 du CSS 
Arrêté du 26/02/2016 relatif aux 
forfaits afférents à l’IVG fixant 
au 01/04/2016 les tarifs de prise 
en charge à 100% de l’IVG et de 
l’ensemble des actes entourant 
l’IVG, dans les différentes 
conditions de réalisation.

Décret n°2016-743 du 
02/06/2016 relatif aux 
compétences des sages-
femmes en matière d’IVG par 
voie médicamenteuse

Arrêté du 11 août 2016 
modifiant l’arrêté du 26 
février 2016 ; Arrêté du 8 août 
2016 modifiant l’arrêté du 12 
octobre 2011 fixant la liste des 
médicaments que peuvent 
prescrire les sages-femmes (JO 
DU 12-08-2016).

Entretien préalable à l’IVG
L2212-4, L2212-7, L2311-3,  
R 2311-7.4 du CSP

Obligatoire pour les 
mineures
Proposé 
systématiquement à 
toutes les femmes 

Consultation 
Cet entretien s’entend hors forfait 
IVG médicamenteuse.

Assurées sociales et ayants 
droit*** (hors mineures 
souhaitant garder le secret) 

70%
L 160-8 du CSS 

Mineures souhaitant 
garder le secret 100% L132-1 du CSS

Entretien relatif à la 
régulation des naissances 
faisant suite à une IVG  
L2212-7 du CSP

Obligatoire pour les 
mineures

Consultation 
Cet entretien s’entend hors forfait 
IVG médicamenteuse

Assurées sociales et ayants 
droit*** (hors mineures 
souhaitant garder le secret) 

70%
L 160-8 du CSS 

Mineures souhaitant 
garder le secret 100% L132-1 du CSS

Dépistage et le traitement de 
maladies transmises par voie 
sexuelle 
L 2311.5 R 2311-14 du CSP

Toute population 
Soit à la demande des 
consultants – soit sur 
proposition du médecin 

Consultation 
Analyses et examens de 
laboratoire 
Frais pharmaceutiques afférents 
au dépistage et au traitement 

Assurés sociaux et Ayants 
droit*** (sauf mineures 
ayant droit qui en font la 
demande) 70%

L 160-8. 5° du CSS 
R 162-56 du CSS 
R 162-55 du CSS 
R 162-58 du CSS 

Mineurs qui en font la 
demande et personnes ne 
relevant pas d’un régime 
de base d’AM ou qui n’ont 
pas de droits ouverts

100%

L. 160-8. 5° du CSS 
R 162-57 du CSS 

Prise en charge au titre de l’assurance maternité                                  Prise en charge au titre de l’assurance maladie 

**base du montant remboursé au département pour cette prestation

*NB : Bénéficiaires de L’AME
Les actes et prestations réalisés au profit des femmes enceintes et des enfants de moins de 6 ans par les SDPMI et pouvant être prises en charge au titre de l’Aide Médicale de l’Etat sont visées à l’article L.251-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles par renvoi aux articles L. 160-8 et L. 160-9 du Code de la Sécurité Sociale. L’assurance maladie qui exerce, au nom de l’Etat, les compétences dévolues à ce dernier pour l’attribution et le versement des prestations 
d’aide médicale (art. L.182-1 du Code de la Sécurité Sociale), prendra en charge au titre de l’AME les actes et prestations réalisés par les SDPMI conformément aux articles cités ci-dessus et ce dans les conditions habituelles de 
gestion en vigueur pour la médecine de ville. La prise en charge des prestations par l’AME s’effectue dans la limite des tarifs de responsabilité avec dispense totale d’avance des frais. 
La prise en charge des prestations par l’AME s’effectue dans la limite des tarifs de responsabilité avec dispense totale d’avance des frais.

*** L’article 59 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 fait disparaître la qualité d’ayant droit pour les personnes majeures au profit de la qualité d’assuré social à titre personnel sur critère de résidence. La notion d’ayant droit 
majeur ne perdure que pour une période transitoire jusqu’au 31 décembre 2019.
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